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Association loi 1901, déclaration N°00143365P du 02/02/2000 - J.O. n°9 du 26/02/2000 - INSEE 490 320 181 00012
Arrêté d'agrément du Ministère des Sports n° 75SVF.04.18 du 08 novembre 2004  -  INPI 06 3 444 359
Siège social : chez AAA - 21 rue d’Antin 75002 Paris
Affilié à la Fédération Française des Clubs Omnisports n°75012 + FFSE
Toute correspondance doit être adressée au secrétariat administratif : 
C.F.L. – c/o C.O.EGF, 15 rue Maxime Petit – 91270 Vigneux-sur-Seine  ( 01 69 42 48 74 (14h00-18h00) 
(  cfl paris@aol.com    –    (  Site Internet : commission-football-loisir.fr 
FICHE D’INSCRIPTION 2011 / 2012
ARBITRE - CFL 

	Nom : ……………………………………………
	Prénom : …………..………………………………



	Adresse :………………………………………………………….…………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………….

Téléphone  Portable :………………………….……………  Domicile : …………………………….. 

Téléphone  Travail : …………………………….………...   (Poste ………………)
e-mail ………………………………………………………@..…………………………………………


	Date de naissance : ………/………/………… 


	Club : ……………………………………………

	Disponibilités :
(Lundi  ( Mardi  ( Mercredi   /   ( Jeudi  (Vendredi   /   ( Samedi  (Dimanche matin

Présence obligatoire à la Réunion de début de saison.

Pour vos désignations, vous devez consulter le site internet de la CFL.

Les divisions hors Excellence et Coupes, sont couvertes au fur et à mesure des demandes des Clubs. Prenez contact avec le secrétariat de la CFL, par téléphone (01.69.42.48.74) du lundi au vendredi de 14h30 à 18h00.
Les désignations se font en priorité à ceux qui rendent des services émérites à la CFL : 

· Disponibilité prioritaire à la CFL,

· Arbitrage bénévole des Finales de nos Coupes,

· Respect des consignes données par la Commission d’Arbitrage (ex : contrôle des licences et de l’identité des joueurs, ponctualité, tenue correcte, etc. …).


	


VOUS DEVEZ OBLIGATOIREMENT SAISIR VOTRE DEMANDE DE LICENCE SUR LE SITE DE LA CFL

Il vous faudra y joindre, 


(
1 photo 4x3 minimum.

(  
Un certificat médical de non contre-indication médicale, de moins de 2 mois,


sur papier du médecin ou photocopie d'une licence validée par un tampon de médecin.



(  
Un chèque de 56 € à l’ordre de la CFL. 

	L’assurance est une couverture minimale (R.C.) 
D’autres assurances I.A., des compléments (perte de salaires, etc…)
sont à votre disposition sur demande (Loi 92-652 du 13/07/1993)
	(Cadre à remplir obligatoirement)

( Je refuse         ( Je demande

une assurance complémentaire

Date et Signature :
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